
Siège social de l’A.D.I.J.A. : Maison des Associations - 9 avenue Aristide Briand – 39100 DOLE 

 � : 03.84.79.56.85/09 64 02 49 86  - � : 03.84.82.83.88 - @ : adijajura@orange.fr 
N° SIRET : 48385594600016 – Code APE : 8899B 

Déclaration d’activité formation enregistrée sous le n°43 39 00799 39 auprès du Préfet de région Franche-Comté 

 
 

Dole, le 26 mars 2008 
 

Mesdames, Messieurs les médecins, 

adhérent ou futur adhérent au Réseau 
Objet : mise à disposition de tests urinaires 

 
 
Mesdames, Messieurs, 

 

Le suivi médical d’un patient bénéficiant d'un traitement de substitution aux opiacés et les modalités de 

prescription dans ce cadre peuvent nécessiter parfois l'usage d'outils d’évaluation permettant de 

confirmer la consommation de substance(s) psycho-active(s) et/ou d'orienter la décision thérapeutique. 

L’intérêt de la recherche des consommations associées aux traitements de substitution est parfois 

déterminant. 

 

En outre, réduire le mésusage de ces traitements doit être l'une de nos préoccupations. Parmi les 

recommandations du Jury de la Conférence de Consensus de juin 2004 à Lyon définissant la place des 

traitements de substitution dans les stratégies thérapeutiques pour les personnes dépendantes aux 

opiacés, figure une proposition de contrôle urinaire : 

« analyse d’urine recommandée, voire indispensable, à l’initialisation du traitement pour vérifier la 
présence d’opiacés et contrôles ultérieurs si besoin et en accord avec le patient ».  
 

Dès lors, ADIJA a souhaité proposer gratuitement à ses adhérents un outil permettant la recherche 

qualitative de familles de drogues et toxiques dans les urines : 

il s’agit du test RATISBONNE, commercialisé par la société NAL24. 

 

Nous tenons donc gracieusement à la disposition de nos abonnés plusieurs types de ces tests:  

- bandelettes unitaires pour recherche de la buprénorphine 

- bandelettes unitaires pour recherche de la méthadone 

- bandelettes unitaires pour recherche de la morphine/opiacés 

 

Nous vous joignons un exemplaire de la bandelette « morphine/opiacés » accompagné d'un protocole 

d'utilisation et d'une notice. 

 

Nous vous rappelons que l’adhésion au réseau, qui s’élève à 10 euros par an, vous permet de bénéficier de 

tous les services du réseau jurassien en addictologie. 

 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations 

 
Le Président d’Adija 

 
 
 

J.C. RENAUD 


